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Texte de la question

Pour symboliser la présence de plusieurs versions linguistiques, les administrateurs de sites internet recourent
souvent au drapeau du pays de chacune des langues représentées M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le
ministre de l'économie, des finances et de l'industrie s'il ne lui apparaît pas préférable, pour des motifs de
neutralité et d'accessibilité, que sur les sites publics soient par exemple privilégiés les indicatifs de langue de la
norme ISO 639.
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